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N° 2235. CONVENTION (No 84)1 CONCERNANT LE DROIT
D’ASSOCIATION ET LE REGLEMENT DES CONFLITS
DU TRAVAIL DANS LES TERRITOIRES NON METRO-
POLITAINS. ADOPTEE PAR LA CONFERENCE GENE-
RALE DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU
TRAVAIL A SA TRENTIEME SESSION,GENEVE, 19JUIN
1947

La Conferencegénéralede l’Organisation internationaledu Travail,
Convoquéeb. Genèvepar le Conseild’administrationdu Bureauinternational

du Travail, et s’y étantréuniele 19 juin 1947, en sa trentièmesession,

Après avoir décidéd’adopterdiversespropositionsrelativesau droit d’asso-
ciation et au règlementdes conflits du travail dansles territoires non
métropolitains,questionqui est comprisedansle troisièmepoint a l’ordre
du jour de la session,

Après avoir décidéque ces propositionsprendraientla forme d’une conven-
tion internationale,

adopte, ce onzième jour de juillet mu neuf cent quarante-sept,la convention
ci-après,qui seradénomméeConventionsur le droit d’association(territoiresnon
métropolitains), 1947

Los ratifications du Royaume-TJnide Grande-Bretagneet d’Irlande dii Nord et de Ia
Nouvelle-Zélandeayant été enregistréesauprésdu Directeur generaldu Bureau international
du Travail le 27 mars 1950et le ler luillet 1952 respectivement,la Convention, conformément
a i’article 13, est entréeen vigueur a l’égard do ces deux Etats le iO~juillet 1953, douzemois
après l’enregistrementde la deuxièxneratification.

Le Gouvernementdie Royaurne-Uni, conformémentaux articles 8 et 9 de la Convention,
a fait lesdeclarationssuivantessuri’application decette Conventionaux territoires non metro-
politains mentionnCsci-dessous

a) Apphication sans modification Colonie d’Aden, Bahamas,Barbade,Bassoutoland,
Bermudes,Betchouanaland,Borneo du Nord, Chypre, Cdte-de-l’Or, Dominique, lies Falk-
land, Fédération malaise, lies Fidji, Gambie, Gibraltar, Grenade, Guyanebritannique,
Hondurasbritannique, Hong-kong, Jamaique,Kenya, Malte, lie Maurice, Nigeria, Nyassa-
land, Ouganda,Rhodésiedii Nord, Rhodésiedii Sud, Saunte-Hélène,Saunte-Lucie,Saint-
Vincent, Sarawak, Seychelles,Sierra-Leone, Singapour, ties sous le Vent, Souaziland,
Tanganyika, Trinité et Zanzibar.

b) Decision rCservée: Brunéi (legislation a l’Ctude), lies Gilbert et Ellice, et lies Salo-
mon.
Le Gouvernementde la Nouvelle-Zélande,par une lettre qui accompagnel’instrument de

ratification, declare, d’une part, que la Conventions’appliqueaux lies Cook — y comprisNioue
— mais ne s’appliquepasaux lies Tokciau et, d’autre part, quo les questionstraitéesdans Ia
Conventionentrent dansis competencepropredesautoritésdu Territoire soustutelle du Samoa-
Occidental.

Le Gouuernementdo l’Ralie, bien qu’ii n’ait pas ratiflé jusqu’ici la Convention, a adressé
unelettre anBureau internationaldu Travail, par laquelle ii declarecette Conventionapplicable
au Territoire de la Somaiiesousadministrationitalienne.Cettedeclaration,qui neprCvoit aucune
modification dans l’apphcation do Ia Convention, a été enregistrCepar le Directeur général
du Bureau international du Travail ie 31 juillet 1952.
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Article I

La présenteconventions’applique aux territoiresnon métropolitains.

Article 2

Le droit des employeurset des salariesa s’associeren vue de tous objets
non contrairesaux lois sera garantipar des mesuresappropriées.

Article 3

Toutesmesurespratiqueset possiblesserontprisespour assureraux organi-
sationssyndicalesreprésentantles travailleurs intéressésle droit de conclure
des conventionscollectivesavecdes employeursou avec des organisationsd’em-
ployeurs.

Article 4

Toutes mesurespratiqueset possiblesseront prisespour consulterles repré-
sentantsdes organisationsd’employeurset de travailleursau sujetde l’institution
et de l’applicationde dispositionsdestinéesa assurerla protectiondestravailleurs
et l’observation de la legislationdu travail et pour les y associer.

Article 5

Toutes les proceduresd’examendes conflits entreemployeurset travailleurs
seront aussi simpleset aussi rapidesque possible.

Article 6

1. Employeurset travailleurs serontencouragesa éviter les conflits et, s’il
s’en produit, a les regler équitablementpar des moyens de conciliation.

2. En consequence,toutesmesurespratiqueset possiblesserontprises pour
consulter les reprCsentantsdes organisationsd’employeurset de travailleurs et
pour les associera l’établissementet au fonctionnementdes organismesde conci-
liation.

3. Sous reservedu fonctionnementde ces organismes,ii incomberaa des
fonctionnairespublics de procédera l’examen des conflits, de s’efforcer d’en-
couragerla conciliation et d’aider les partiesa aboutir a in réglementequitable.

4. Là oii cela sera pratique et possible, des fonctionnairesseront affectes

spécialementa ces fonctions.

Article 7

1. Il serainstitué aussi rapidementque possibledes méthodesde réglement
des conflits entreemployeurset travailleurs.
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2. Desreprésentantsdes employeurset des travailleursintéressés,y compris
desreprésentantsde leurs organisationsrespectives,s’il en existe,serontassociés,
autantque possible,a l’application de ces méthodes,sousla forme et dans la
mesurefixéespar l’autorité compétente,mais, danstous les cas, en nombreégal
et sur in pied d’égalité.

Article 8

1. En ce qui concerneles territoiresmentionnéspar l’article 35 de la Consti-
tution de l’Organisation internationaledu Travail telle qu’elle a été amendée
par 1’Instrumentd’amendementa la Constitutionde l’Organisationinternationale
du Travail, 1946,1 a l’exclusion des territoires visés par les paragraphes4 et 5
dudit article ainsi amendé,tout Membrede l’Organisationqui ratifie la présente
conventiondoit joiridre a sa ratification ou communiquerau Directeurgénéral
du Bureau international du Travail, dansle plus bref délai possible aprbs sa
ratification, une declarationfaisant connaItre

a) les territoirespour lesquelsil s’engage~. ce que les dispositionsde Ia conven-
tion soient appliquéessansmodification;

b) les territoirespour lesquelsil s’engagea ce queles dispositionsde la conven-
tion soientappliquéesavec des modifications, et en quoi consistentlesdites
modifications;

c) les territoires auxquelsla convention est inapplicable et, dans ces cas, les
raisonspour lesquelleselle est inapplicable

d) les territoirespour lesquels ii reservesa decision.

2. Les engagementsmentionnésaux alinéasa) et b) du premier paragraphe
du presentarticle seront reputesparties intégrantesde Ia ratification et por-
teront des effets identiques.

3. Tout Membre pourra renoncerpar une nouvelle declarationa tout ou
partie desreservescontenuesdanssadeclarationantérieureen vertudesalinéasb),
c) et d) du paragraphe1 du presentarticle.

4. Tout Membrepourra,pendantles périodesau coursdesquellesla présente
convention peut être dénoncéeconformémentaux dispositions de l’article 14,
communiquerau Directeur général une nouvelle declaration modifiant a tout
autre égard les termes de toute declarationantérieureet faisant connaitre Ia
situation dans des territoires déterminés.

Article 9

1. Lorsque les questionstraitéespar Ia présente convention entrent dans
le cadrede la competencepropredes autoritésd’un territoire non métropolitain,
le Membre responsabledes relations internationalesde ce territoire, en accord
avecle gouvernementdudit territoire, pourra communiquerau Directeurgénéral

1 Nations tjnies, Recucil des Trailés, vol. 15 p. 35.
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du Bureau internationaldu Travail une declarationd’acceptation,au nom de
ce territoire, des obligations de la presenteconvention.

2. Une declarationd’acceptationdes obligationsde la présenteconvention
pentêtrecommuniqueean Directeurgeneraldu Bureauinternationaldi Travail:

a) par deux ou plusieurs Membresde 1’Organisation pour un territoire place
sous leur autorité conjointe;

b) par toute autorité internationaleresponsablede l’administration d’un ter-
ritoire en vertu des dispositionsde la Chartedes Nations Iinies ou de toute
autre dispositionen vigueur, a l’egard de ce territoire.

3. Les declarationscommuniquéesau Directeur general du Bureau inter-
national di Travail conformementaux dispositions des paragraphesprecedents
du presentarticle doivent indiquer si les dispositionsde la convention seront
appliquéesdansle territoire avec ou sansmodification; lorsque la declaration
indique que les dispositionsde la conventions’appliquentsousreservede modi-
fications, elle doit specifier en quoi consistentlesdites modifications.

4. Le Membreou les Membresou l’autorité internationaleintéresséspour-
ront renoncerentièrementou partiellement par une declaration ultérieure au
droit d’invoquer une modification indiqueedans une declarationantérieure.

5. Le Membre ou les Membresou l’autorité internationaleintéresséspour-
ront, pendantles périodesau coursdesquellesla conventionpeut être dénoncée
conformémentaix dispositionsde l’article 14, communiquerau Directeurgeneral
une nouvelle declarationmodifiant a tout autreégard les termesdo toute décla-
ration antérieureet faisant connaitrela situationen ce qui concernel’application
de cette convention.

Article 10

En ce qui concernetout territoire pour lequelme declarationspécifiantd~s
modifications aix dispositions de la présenteconvention est en vigueur, les
rapports annuels sir l’application de la convention indiqueront dans quelle
mesureil a ete réaliséin progresquelconquequi preparela voie a la renonciation
au droit d’invoquer lesdites modifications.

Article 11

Lorsqu’il en seradisposeainsi dans me convention qui serait adoptéeulté-
rieurement par la Conferenceet qui porterait sur une ou plusieurs matières
traitéesdansla présenteconvention,les dispositionsde Ia présenteconvention
qui serontspécifiéesdansla convention citée en premier lieu cesserontde s’ap-
pliquer a tout territoire au sujet duquel aura ete communiquéeau Directeur
généraldu Bureauinternationaldu Travail:

a) soit inc declarationportant l’engagementque les dispositionsde la conven-
tion citée en premier lieu serontappliqueesconformémentau paragraphe2
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de l’article 35 de la Constitutionde l’Organisationinternationaledi Travail,
telle qu’eile a été amendéepar l’Instrument d’amendementa la Constitution
de 1’Organisationinternationaledu Travail, 1946,

b) soit une declarationd’acceptationdes obligationsde cettemême convention
faite conformémentau paragraphe5 de l’article 35 pr~cité.

Article 12

Les ratifications formelles do la presenteconvention seront communiquees
au Directeurgeneraldi Bureauinternationaldu Travail et par lui enregistrees.

Article 13

1. La présenteconventionne hera queles Membresde l’Organisationinter-
nationaledu Travail dont ha ratification aura été enregistreepar le Directeur
general.

2. Elle entreraen vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membresauront étb enregistréespar he Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entreraen vigueur pour chaque Membre
douze mois apresla date oii sa ratification aura été enregistrée.

Article 14

1. Tout Membre ayant ratiflé la présenteconvention peut la denoncera
l’expirationd’une périodede dix annéesaprèsla datede la miscen vigueur initiale
de la convention, par un acte communique au Directeur generaldi Bureau
internationaldii Travail et par lui enregistre.La dénonciationne prendraeffet
qu’une anneeaprès avoir été enregistree.

2. Tout Membreayantratifié la presenteconventionqui, dans le délai d’une
anneeaprèsl’expiration de la périodede dix annéesmentionnéeau paragraphe
precedent,ne fera pas usagede la faculté de denonciationprévuepar le present
article sera li~pour une nouvelle périodede clix annéeset, par ha suite, pourra
dénoncerla presenteconventiona l’expiration de chaquepériode de dix annees
dansles conditionsprévuesau presentarticle.

Article 15

1. Le Directeurgeneraldu Bureauinternationaldu Travail notifiera a tous
les Membres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrementde
toutesles ratifications, declarationset denonciationsqui lui serontcommuniquees
par les Membresde l’Organisation.

2. En notifiant aix Membresdel’Organisationl’enregistrementde ladeuxième
ratification qui lui auraete communiquée,le DirecteurgCnéralappelleral’atten-
tion des Membres de l’Organisationsir Ia date è. laquelle la présenteconven-
tion entreraen vigueur.
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Article 16

Le Directeurgénbraldu Bureauinternational du Travail cornmuniqueraau
Secrétairegeneral des Nations Unies aix fins d’enregistrement,conformément
a l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignementscomplets au
sujet de toutes ratifications, de toutesdeclarationset de tous actesde denon-
ciation qu’il aura enregistresconformémentaux articles precedents.

Article 17

A l’expiration de chaquepériode de dix annéesa. compter de l’entrée en
vigueur de ha présenteconvention,le Conseil d’administrationdi Bureauinter-
national du Travail devrapresentera ha Conferencegeneralun rapportsir l’ap-
phication de ha prCsenteconventionet décideras’il y a lieu d’inscrire a l’ordre
du jour de ha Conferencela questionde sa revision totale ou partielle.

Article IS

1. Au cas oii la Conferenceadopterait une nouvelle convention portant
revision totale ou partiehledo ha présenteconvention,et a moms queha nouvelle
convention ne disposeautrement
a) la ratification par in Membre de la nouvelle convention portant revision

entrainerait de plein droit, nonobstant l’article 14 ci-dessus, denonciation
immediatede ha présenteconvention,sousreserveque la nouvelle convention
portant revision soit entreeen vigueur

b) b. partir de la datede l’entreeen vigueurde la nouvehleconventionportantrevi-
sion,ha présenteconventioncesseraitd’êtreouverteàharatification desMembres.

2. La presenteconventiondemeureraiten tout casen vigueur danssa forme
et teneurpour les Membresqui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la
convention portant revision.

Article 19

Les versions francaiseet anglaisedi texte de Ia presenteconvention font
égalementfoi.

Le texte qui précède est le texte authentiquedo la convention düment
adoptCepar la Conferencegeneralede l’Organisation internationaledii Travail
dais sa trentièmesessionqui s’est tenue a. Genèveet qui a etC declareeclose
ic onzejuliet 1947.

EN Fifi DE QUOI ont apposeheirs signatures,cc dix-neuvièmejour dejuliet
1947.

Le Présidentde la Conference
C. J. HAMBRO

Le Directeur generaldu Bureauinternationaldi Travail
Edward PHELAN
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